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ACHAT D UNE MAISON entre particulier

Par gaivallet, le 20/02/2018 à 15:44

bonjour, je vais signé un compromis pour acheté une maison, est ce qu'il est plus prudent de
ne pas prendre le même notaire que les vendeurs ?

Par Visiteur, le 20/02/2018 à 16:45

Bonjour,
plus prudent ? A moins de penser que les notaires sont des escrocs; non.

Par youris, le 20/02/2018 à 16:54

bonjour, 
sachant que les frais sont les mêmes, certains conseillent de prendre son propre notaire pour
le compromis et la vente définitive.
salutations

Par janus2fr, le 20/02/2018 à 19:13

Bonjour,
Dans le principe, c'est l'acheteur qui choisit le notaire. Si le vendeur le souhaite, il prend alors,
en plus, son propre notaire.
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